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question politique en envoyant M. E. L.
Howard, chargé de représenter le parti dans
ces poursuites. Serait-il possible de trouver
un jury impartial quand le Gouvernement lui-
mêmne défendait l'accusé, Ceci, je crois, est
une réponse qui devra satisfaire l'honorable
député de Pictou. Si les poursuites avaient
été continuées, combien davantage aurions-
nous entendu la députation libérale, la presse
lu parti, nous accuser de persécution contre

les présidents d'élection.
C'est là toute l'excuse qu'on a donnée

pour n a'avoir ls continué la poursuite.
Qu'on mle permette (le signaler encore une
fois à l'attention de la Chambre la remar-
quable raison invoquée par l'honorable dé-
puté (le Marquette pour excuser ce désiste-
ment :

On les a traînés d'une cour a l'autre, jus-
qu'à la cour d'appel; et cette dernière cour
a décidé qu'ils avaient irrégulièrement agi,
qu'ils n'avaient aucun droit de créer ces nou-
velles subdivisions électorales, aucun droit de
manipuler les listes colnmme ils l'ont fait.
Qu'était-il be-oin <le continuer les poursuites
avec une décision comme celle-là qui rendait
impossible la répétition de ces actes?

Ainsi done, monsieur l'Orateur, si ces hom-
mes n'ont pas été poursuivis. C'est simple-
ment à cause de la magnanimité du parti
conservateur. On se contenta de les ren-
voyer en les engageant à ne plus pécher à
l'avenir. Quoi ! eux qui avaient dépouillé
(le leurs droits d'électeurs des milliers de
personnes ? Mais, monsieur l'Orateur, ce
n'est pas là l'accusation que l'on porte con-
tre ces hommes à l'heure qu'il est. L'ho-
norabli député de Marquette ne prétend pas
(lue ces présidents d'élection aient agi mal-
honnêtement ; et cependant. bien qu'ils ne
fussent que d'innocentes victimes, ils furent
cités devant la justice criminelle et con-
traints de se défendre. Mais qu'a-t-on fait
de Leaclh Est-ce aussi par magnanimité
qu'on a renoucé à faire condamner Leach?
L'honorable membre déclare qu'il était inu-
tile (le le poursuivre. car on n'aurait pas
trouvé un jury pour rendre un verdict con-
tre lui. Il aurait été difficile, je le recon-
nais, d'obtenir un verdict d'un jury. si l'ae-
cusation s'était bornée à prI'tendre que les
présidents d'élection avaient agi mnalhonne-
tement au point de vue d'une saine inter-
prétation de la loi. Mais, va-t-on nous dire
qu'il se trouverait un jury dans la province
du Manitoba pour acquitter un individu qui
se serait rendu coupable de priver nombre
de ses concitoyens de leurs droits d'électeurs?
Je ne le crois pas. L'argument suivant le-
quel il aurait été inutile de se présenter de-
vant un jury, parce que le gouvernement
fédéral avait chargé M. Howard d'occuper
pour les accusés, ne saurait assurément être
invoqué dans le cas de M. Leach. Le Gou-
vernement avait-il chargé quelqu'un de la
défense de M. Leach? Le gouvernement fé-
déral avait-il chargé M. Howard de défen-
dre ses propres fonctionnaires, les prési-
dents d'élection qui, suivant la propre ex-
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pression de l'honorable membre avait com-
mis un acte étourdi, mais non criminel ?
Mais s'il n'a pas été porté d'accusation con-
tre M. Leach, j'en conclus que c'est parc,
qu'il n'y en avait pas à porter (ontre lui.
Si M. Leach avait été coupab'e d'avoir pri-
vé de leurs droits d'électeurs, des milliers <le
1 er-onnes, il aurait incomubé à tout citoyen
du Maitoba (le le mettre en accusation en
vue de le faire punir et d'empecher la répé-
tition de pareils ac'es à l'avenir. Il aurait
été du devoir du gouvernement dt Manitoba
et du parti couîservateur <le pIrendire cette
initiative, et j'ajouterai qu'ils s'en seraient
fait un plaisir. Si done M. Leach n'a pas
eu à subir son procès, si le procureur géné-
ral du Manitoba s'est désisté de la pour-
suite, a refusé de pousser l'affaire, la seule
conclusion que nous en puissions tirer, c'est
que M. Leach était parfaitement innocent
(le la faute déshonorante dont on l'accusait.

Dans ces coniditi <ns, il est pour le moins
injuste, et si je ne craignais d'offenser l'ho-
norable député de Marquette, je dirais qu'il
est peu viril. <le multiplier comme on le
fait de jour en jour les invectives à l'a-
dresse de M. Leach, salis (Iue ses accusa-
teurs aient jamais le courage de chercher
i établir la vérité de ces accusations. En
dépit de tout, il ne se passe pas de jour
sanis que M. Leach soit attaqué ; tous les
jours, en cette Chambre on l'accable d'in-
jures. Enîcore récemment lorsqu'il fut pro-
posé par le gouvernement fédéral à la dis-
tribution des semences dans le Nord-Ouest.
l'honorable député de Toronto-nord (M. Fos-
ter) dé(lar'a <lue s'il avait su (Iue c'était M.
Leach (lui levait être chargé <le cette beso-
gnme, il aurait hésité à voter le crédit pour
'aihat dut grain.

L'hon. M. FOSTER : Le très honorable
premier ministre approuve-t-il la conduite
de M. Leach ?

Sir WILFRID LAURIER : Quand on
m'aura fait voir que M. Leach a commis
une faute, je désapprouverai sa conduite ;
mais jusqu'ici on ne l'a pas fait. Que ces
honorables députés de la gauche ne cher-
chent pas à s'échapper par la tangente. On
a lancé des accusations contre M. Leach ;
mais lorsque M. Leach a demandé qu'on
en fournisse la preuve et qu'on a été mis
à même de le faire, ni l'honorable député,
ni aucun de ses amis, n'ont pu fournir cette
preuve contre lui.

Me permettra-t-on de mentionner un fait
qui m'est personnel ? Lorsque j'entendis la
déclaration faite par l'honorable député de
Toronto-nord (M. Foster), qui, je le sais,
est un homme de parti très convaincu, tout
comme moi, et peut-être même un peu plus
que moi, je ne pouvais croire qu'il eût fait
pareille déclaration, à moins de croire en
son àamue et conscience qu'il était fondé à
la faire. Je ne pouvais me figurer qu'il
eût le moindre désir de nuire à cet homme.
Et pourtant, il l'accusait sans cause ni

8699 COMMUNES 8700


